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DECLARATION DE DETENTION D’UN CHIEN 

Conformément à l’ordonnance de police administrative relative aux chiens, adoptée par le 
Conseil communal en séance du 26 janvier 2023 

 
Je soussigné(e) : 
 
Domicilié(e) : 
 
Tél./GSM : 
 
Déclare détenir un chien de race :  
 

American Staffordshire terrier   

English terrier     

Pitbull terrier     

Fila Brasileiro     

Tokai Inu     

Akita Inu     

Dogue argentin    

Bull terrier     

Mastiff (toutes origines)   

Ridgeback rhodésien    

Dogue de Bordeaux    

Bandog     

Rottweiler            
 
Sont également visés par cette catégorie, les chiens issus de croisement(s) avec au moins l’une de 
ces races.  
 
Adresse de détention : 
 
Nom du chien : 
 
Numéro d’identification (puce électronique) :   

 
Fait à Esneux, le 
 
 
 
 
Signature 
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